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ENTENTE 
concernant l’obtention d’un certificat de naissance 

 

nom de la RSG  

nom de l’enfant  

nom du parent utilisateur   
 

 Je reconnais la condition essentielle de fournir un certificat de naissance, sans délai, pour 
déterminer l’admissibilité à la subvention ‘Place à contribution réduite’. 

Demande au Registraire de l’État civil 

Moi, _______________________________________________, confirme avoir transmis au 

bureau du Registraire de l’État civil, une demande pour obtenir le certificat de naissance de : 

mon enfant  moi-même  

 
 

Engagement du parent 

Je m’engage à transmettre à ma RSG les dits documents exigés dans les plus brefs délais et 
à payer le plein tarif du service jusqu’à la réception des dits documents*. 

Signé à  ce jour de 
 signature su parent    

 

 Le versement rétroactif de la subvention ne peut excéder 10 jours de la décision du bureau 
coordonnateur (Art. 18, Règlement sur la contribution réduite) 

Engagement de la RSG 

Je m’engage à faire parvenir au bureau coordonnateur les dits documents exigés dès qu’ils 
me sont remis par le parent, et à rembourser au parent, la somme versée en trop pour la 
période qui sera assujettie à la rétroactivité de la subvention par le BC, s’il y a lieu. 

Signé à  ce jour de
 signature de la RSG    

 

 

 

 
*La RSG est en droit d’exiger le versement du plein tarif dans l’attente  

d’un dossier complet et recevable au bureau coordonnateur. 

 

 


